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Fonctions :Â   Les professeurs techniques de lâ€™enseignement maritime (P.T.E.M.) assurent
principalement dans les Ã©coles de la marine marchande (E.M.M.) les enseignements pratiques et
technologiques. Ils participent au suivi individuel et Ã  lâ€™Ã©valuation des Ã©lÃ¨ves. Ils enseignent
dans leurs disciplines respectives (navigation, gÃ©nie mÃ©canique, gÃ©nie Ã©lectrique) et assurent
la garde et lâ€™entretien du matÃ©riel pÃ©dagogique mis Ã  leur disposition. Les P.T.E.M forment
un corps classÃ© dans la catÃ©gorie A de la fonction publique. En dÃ©but de carriÃ¨re, lâ€™indice
brut de solde est Ã©gal Ã  379. Ce corps comprend 2 classesÂ : La classe normale divisÃ©e en
onze Ã©chelonsÂ ;  
La hors classe divisÃ©e en six Ã©chelons. 

Recrutement : 
  Les P.T.E.M.Â sont recrutÃ©s par concours externes et concours internes. Le concours externe est
notamment ouvert aux candidats justifiant dâ€™une licence ou dâ€™un titre Ã©quivalent
homologuÃ© au niveau I et II par la commission dâ€™homologation des titres de
lâ€™enseignement technologique. Il est Ã©galement ouvert aux personnes ayant eu la qualitÃ© de
cadre au sens des conventions collectives et justifiant de cinq annÃ©es dâ€™activitÃ©
professionnelle en cette qualitÃ©. Dâ€™autres catÃ©gories de recrutement existent.Â Titularisation
:Les candidats reÃ§us au concours externe sont nommÃ©s professeurs techniques de
l&#39;enseignement maritime stagiaires et effectuent un stage d&#39;une durÃ©e d&#39;un an.
Les candidats reÃ§us au concours externe et qui ont obtenu le certificat d&#39;aptitude au
professorat de l&#39;enseignement technique maritime Ã  l&#39;issue de l&#39;annÃ©e de stage
sont titularisÃ©s.
Dans le cas contraire, ils sont soit licenciÃ©s, soit rÃ©intÃ©grÃ©s dans leur corps, leur cadre
d&#39;emplois ou emploi d&#39;origine. A titre exceptionnel, le ministre peut les autoriser Ã 
accomplir une seconde annÃ©e de stage Ã  l&#39;issue de laquelle ils sont soit titularisÃ©s, soit
licenciÃ©s, soit rÃ©intÃ©grÃ©s dans leur corps, cadre d&#39;emplois ou emploi d&#39;origine.
La pÃ©riode de stage est prise en compte dans la limite d&#39;une annÃ©e pour le calcul de
l&#39;anciennetÃ© dans le corps des professeurs techniques de l&#39;enseignement maritime. Â 
Conditions gÃ©nÃ©rales pour concourir :
Pour vous prÃ©senter au concours ouvrant l&#39;accÃ¨s au corps des professeurs de
l&#39;enseignement maritime, il faut :
(article 37 de la loi nÂ° 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut gÃ©nÃ©ral des militaires)
(article 5 de la loi nÂ° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligtions des fonctionnaires)
â€¢ avoir la nationalitÃ© franÃ§aise,
â€¢ jouir de vos droits civiques,
â€¢ avoir un casier judiciaire ne comportant, au bulletin nÂ°2, aucunes mentions incompatibles avec
l&#39;exercice des fonctions,
â€¢ Ãªtre en situation rÃ©guliÃ¨re au regard du code du service national,
â€¢ Ãªtre physiquement apte Ã  l&#39;exercice de la fonction : cette condition doit Ãªtre remplie Ã  la
date d&#39;admission
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Conditions particuliÃ¨res :
Condition dâ€™Ã¢ge : (article 5 du dÃ©cret nÂ° 77-33 modifiÃ© du 4 janvier 1977 modifiÃ© portant
statut particulier du corps des professeurs de l&#39;enseignement maritimes)
Vous devez Ãªtre Ã¢gÃ©(e) de plus de vingt six ans et de moins de quarante cinq ans au 1er janvier
2005
Condition de diplÃ´me :
ConformÃ©ment Ã  l&#39;article 5 du dÃ©cret nÂ° 77-33 modifiÃ© du 4 janvier 1977 modifiÃ©
portant statut particulier du corps des professeurs de l&#39;enseignement maritimes, le concours est
ouvert aux :
1) "officiers de carriÃ¨re des corps des officiers de marine et des officiers spÃ©cialisÃ©s de la
marine, du grade de lieutenant de vaisseau, ayant accompli au 1er janvier de l&#39;annÃ©e du
concours au moins trois ans de service Ã  la mer et ayant Ã  cette date une anciennetÃ© de grade
infÃ©rieure Ã  neuf ans ;
2) officiers de rÃ©serve des corps des officiers de marine et des officiers spÃ©cialisÃ©s de la
marine, du grade de lieutenant de vaisseau, servant en situation d&#39;activitÃ© depuis au moins
cinq ans au 1er janvier de l&#39;annÃ©e du concours et justifiant Ã  cette date de trois ans de
service Ã  la mer ;
3) officiers de rÃ©serve des corps des officiers de marine et des officiers spÃ©cialisÃ©s de la
marine, d&#39;un grade au plus Ã©gal Ã  celui de lieutenant de vaisseau, ayant accompli au 1er
janvier de l&#39;annÃ©e du concours au moins quatre ans de service dont deux ans de service Ã  la
mer et titulaires de l&#39;un des diplÃ´mes figurant sur une liste arrÃªtÃ©e par le ministre chargÃ©
de la marine marchande parmi les diplÃ´mes exigÃ©s des candidats aux concours externes de
l&#39;Ã©cole nationale d&#39;administration ;
4) officiers de rÃ©serve des corps des officiers de marine et des officiers spÃ©cialisÃ©s de la
marine, du grade d&#39;enseigne de vaisseau de 1ere classe, titulaires du diplÃ´me dâ€™Ã©tudes
supÃ©rieures de la marine marchande et rÃ©unissant au 1er janvier de l&#39;annÃ©e du concours
au moins trente-six mois de navigation ;
5) Capitaines au long cours, officiers mÃ©caniciens de 1ere classe de la marine marchande ou
capitaines de 1ere classe de la navigation maritime ;
6) Professeurs techniques de l&#39;enseignement maritime ayant accompli au moins huit ans de
services effectifs dans les Ã©coles nationales de la marine marchande en qualitÃ© de professeur
technique chef de travaux, de professeur technique des Ã©coles nationales de la marine marchande
ou de professeur technique de l&#39;enseignement maritime."Â LES EPREUVES (ArrÃªtÃ© du 28
mars 1991 modifiÃ©)
Le concours comporte des Ã©preuves spÃ©cifiques selon les branches B et C prÃ©vues par
arrÃªtÃ©,
conformÃ©ment aux dispositions de l&#39;article 4 du dÃ©cret du 4 janvier 1977 susvisÃ©.
Article 5 - Les Ã©preuves comportent :
a) Trois Ã©preuves d&#39;une heure chacune comportant l&#39;exposÃ© devant le jury du
concours d&#39;une leÃ§on portant sur des matiÃ¨res qui varient selon la branche choisie par le
candidat :
Branche A "astronomie" (coefficient 6) ; "Navigation" (coefficient 8) ; "ElectricitÃ© ou Ã©lectronique"
(coefficient 6).
Branche B "Thermodynamique" (coefficient 6) ; "Machines et automatique" (coefficient 8) ;
"ElectricitÃ© et Ã©lectronique" (coefficient 6).
Branche C "Anglais" (coefficient 8) ; "Exploitation du navire et outillage maritime" (coefficient 6) ;
"Manoeuvre, avaries, sÃ©curitÃ©" (coefficient 6).
"Le sujet de chaque leÃ§on est tirÃ© au sort par les candidats dans le programme des examens
pour l&#39;obtention du brevet de capitaine de 1ere classe de la navigation maritime. Il est

http://www.formations-concours.com 7/4/2026 23:32:18 - 2

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


accordÃ© pour chaque leÃ§on vingt-quatre heures de prÃ©paration libre."
b) Une Ã©preuve d&#39;aptitude gÃ©nÃ©rale (coefficient 5). La durÃ©e de cette Ã©preuve est de
vingt minutes. Cette Ã©preuve comporte un entretien avec le jury qui tient compte, pour
l&#39;Ã©tablissement de la note :
- d&#39;une part, du comportement gÃ©nÃ©ral de l&#39;intÃ©ressÃ© lors de l&#39;entretien et au
cours des Ã©preuves
(prÃ©sentation, clartÃ©, prÃ©cision et logique des exposÃ©s, qualitÃ©s particuliÃ¨res manifestÃ©es
au cours des Ã©preuves) ;
- d&#39;autre part, de l&#39;examen de son dossier de candidature.
Â Les Ã©preuves sont notÃ©es de 0 Ã  20, les notes attribuÃ©es pouvant comporter des
dÃ©cimales s&#39;il y a lieu.
Â Article 7 - Pour Ãªtre inscrit sur la liste de classement dressÃ©e par le jury, les candidats doivent
avoir obtenu sur l&#39;ensemble des Ã©preuves une moyenne gÃ©nÃ©rale de 10 points, soit un
total de 10 points X 25 = 250 points. Le classement des candidats est Ã©tabli par le jury
d&#39;aprÃ¨s le total des points obtenus aux Ã©preuves.Â Â  
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